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tions de telegraphie militaire. En premiere ligne ce service releve du gönie pour
les travaux ä executer, des chefs d'ötat-major pour la transmission des döpöches.
Un röglement d'administralion publique döterminera le nombre et la composition
des sections de premiöre et de seconde ligne, la nalure du materiel, etc.

La commission supörieure des chemins de fer qui fonctionne au ministere de la

guerre est ä la löte du service des chemins de fer. Ce service esl conslitue ä l'aide
des quatre compagnies du genie, de 100 hommes, dites d'ouvriers de chemins de
fer, et de sections organisees complelement, que les grandes compagnies devront
en tout temps tenir ä la disposition, avec le materiel nöcessaire, de l'autorite
militaire.

Ecoles militaires, depöts de remonte, veterinaires. — La loi sur les cadres
doit evidemment n'apporter que peu de moJifications ä l'organisation de ces Services.

La principale modifiealion au Systeme actuel esl dans la mise hors cadre de
tous les officiers qui y sonl employös.

Les services auxiliaires sont, ainsi que le prescrit la loi du 27 juillet 1872, en
partie execulös parmi les hommes dispenses, ou qui, quoique impropres au Service

actif, peuvent cependant Ötre employös aux travaux de fabrication, de
construetion, de reparation, aux öcritures.

Gendarmerie et justice militaire. — Uno loi spöciale röglera l'organisation
regionale de la gendarmerie. Quant ä la justice militaire, il appartient au chef de
l'Etat d'en modifier les cadres selon les besoins.

Dispositions particulieres. Cette imporlanle partie dela loi concerne la composition

des quariiers-genöraux des corps d'armöe el des armöes, et la röpartition
des services accessoires des armees et corps d'armöes.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

France. — Des manoeuvres d'ensemble seront executees cette annee, ä l'ar-
riere-saison, par la moitie des corps d'armöe.

Les neuf corps d'armee qui ont etö designes ä, cel effet sont: Le l«r (gönöral
Clinchant), ä Lille; le 2« (gönöral Monlaudon), ä Amiens ; le 48 (gönöral Deligny),
au Mans; le 6« (general Douay), au camp de Chälons ; le 7« (general duc d Au-
male), ä Besangon ; le 8e (general Ducrot), ä Bourges ; le lle (gönöral Lallemant),
ä Nantes; le 14« (gönöral Bourbaki), ä Lyon; le 16« (general baron Aymard), ä
Montpellier.

Voici les dates exaetes des öpoques auxquelles auront lieu ces manoeuvres:
ler corps, du 5 au 15 septembre; 2» corps, du 6 au 25 septembre; 4<» corps, du

20 septembre au 4 octobre ; 6e corps, du 15 au 23 septembre; 7<* corps, du 8 au
20 septembre 8" corps, du 5 au 14 septembre; 9e corps, dates non fixöes; He
corps, du lc au 15 septembre ; l4e corps, du 3 au 12 septembre ; 16e corps, du
16 au 30 octobre.

Vaud. — Le Conseil d'Etat, sur la proposition du Departement militaire, a
supprimö l'ecole des commis d'exercice, qui devait avoir lieu k Lausanne, du 23
novembre au 5 decembre prochain, vu les changements que la nouvelle Organisation

föderale apportera dans la division du canton en arrondissements et dans le
nombre des contingents, vu d'ailleurs le petit nombre des commis nouvellement
nommes. Mesure regrettable et aussi peu justifiöe que la recente suppression de
l'ecole centrale.

— L'ecole födörale des recrues de carabiniers des cinq cantons de la Suisse
romande s'est ouverte lundi 31 aoüt, ä Yverdon, sous le commandement de M. le
colonel de Salis, et eile se termiuera le 4 octobre prochain Depuis huit jours
auparavant, les recrues vaudoises, au nombre de 150 environ, y suivaient leur
öcole pröparatoire.
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Deux cent soixante-deux pötitionnaires de celte ville demandent au conseil com-

munal de bien vouloir faire immödiatement les demarches necessaires pour qu'Y-
verdon devienne une place d'armes federale, et consequemment, que la ville se
döclare pröte ä faire les sacrifices en vue de l'etablissement de bonnes casernes.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

Les membres sont convoquös, en tenue civile, ä l'assemblöe gönörale de la section

vaudoise, 4 l'hötel du Nord, ä Lausanne, le samedi 12 septembre 1874, ä
4 heures du soir.

Ordre du jour :
1. Rapport sur le projet de loi militaire et discussion
2. Nomination des dölöguös ä la reunion d'Olten.
3. Propositions individuelles.

Le Comite.

IL VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
EN 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME TROISIEME
Un volume grand in-8°, avec 4 cartes. — Prix 10 francs.

Ce volume comprend les sieges de Strasbourg el de Melz, celui de Paris et les
opörations sur la Loire jusqu'ä la fin de l'annee 1870, avec une carte du siege de
Strasbourg, une du blocus de Paris, une de la region enlre Paris et la Loire, une
de la bataille de Coulmiers et d'Orlöans. Ce tome sera suivi d'un quatrieme et dernier

qui paraitra dans quelques mois.

J'ai l'honneur d'informer Messieurs les officiers suisses que j'ai depose chez
M. Durussel, armurier de l'Etat, ä Lausanne, ä la Barre, des echantillons de revolvers

ä six coups pour cartouches d'ordonnance. Ils pourront, apres examen, en
Commander par souscription, et leurs ordres seront exöcutes ponctuellement.

Liege, juin 1874. Auguste Fiuncotte.
Un modele nikölisö, exempt de rouille moyennant un chiffon doux ou une peau

de daim passes dessus ; prix : 60 fr.
Un modöle fer trempe : 53 fr., prix du modele federal.
Ces armes ont une pönötration teile qu'ä 500 pieds la balle, apres avoir traverse

un pouce de bois de sapin, s'aplatit sur la molasse de prös de 7 lignes.
Le travail est de premiöre qualitö.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. •- Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaclion, s'adresser au Comite de Direclion de ia Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel federal; van Muyden, capitaine
federal d'artillerie; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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